
 

 

 

Orthophoniste 
 
35 heures par semaine 
Numéro de l’appel de candidatures: ESSBP25/26-05 
Supérieure immédiate: Coordonnatrice des services 
complémentaires 
 

 Date de l’affichage: 11 novembre 2025  
Date de fin de l’affichage: Jusqu'à ce que le 
poste soit comblé 

 À déterminer en fonction de la personne 
retenue (territoire ESSB) 

 Lundi au vendredi, 8h à 16h  

 Poste surnuméraire 
Salaire annuel variant entre 56 086$ et 102 
894$, selon l’expérience et la convention 
collective en vigueur 

 Date de début d’emploi : Immédiatement 

 
Travailler à la Commission scolaire Eastern Shores, c’est être 
en mesure de faire partie d’une équipe de travail 
exceptionnelle. C’est aussi apprécier, à chaque jour, un 
climat de travail convivial et positif, où tous les membres du 
personnel visent un seul et même objectif: la réussite 
éducative de tous. 

NATURE DU TRAVAIL: 

L’emploi d’orthophoniste comporte plus spécifiquement 
des fonctions de prévention, de dépistage et d’évaluation 
des élèves qui présentent ou qui sont susceptibles de 
présenter des troubles de l’audition, du langage, de la 
parole ou de la voix ainsi que de détermination et de mise 
en œuvre d’un plan de traitement et d’intervention en 
orthophonie ou en audiologie, dans le but de développer, 
de restaurer ou de maintenir les aptitudes de 
communication de l’élève en interaction avec son 
environnement et faciliter son cheminement scolaire. 

 

 

 
 

 

QUALIFICATIONS REQUISES 

Nous recherchons des personnes ayant les qualifications 
suivantes : 
• Membre en règle de l’Ordre des orthophonistes et 

audiologistes du Québec 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Programme développement des compétences 
 Télémédecine 
 Programme d’aide aux employés 
 Congés qui favorisent l’équilibre entre le travail et 

la vie privée 
 Possibilités d’avancement 
 Salaire compétitif 
 Ensemble complet d’avantages sociaux 
 Fonds de retraite 
 Esprit d’équipe 

 
Pour de plus amples informations concernant le rôle et les 
responsabilités de ce poste, nous vous invitons à consulter 
le plan de classification en cliquant sur le lien suivant :  
 
https://cpn.gouv.qc.ca/cpncf/negociations/plan-de-
classification/personnel-professionnel/  
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